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COMITE SYNDICAL DU 14/12/2022

DELIBERATION N° 2022-12-098

Objet : Répéteurs sur Eclairage Public – SDE/ex SIAEP COULOUNIEIX RAZAC 

Membres en exercice 71* Le quatorze  décembre deux mille  vingt-deux à  9H,  le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni à CCI pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 06/12/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents                 42

Suppléants présents 7

Votants                 49

* Monsieur DESVERGNE décédé le 10 07 2022 n’a pas encore été remplacé.

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET, Alain PIERREFITE, COLOMBEL Sylvie**, 
Serge MAZE, Gérard MOURET, Jean-Michel DREUIL, Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Bernard
FAGET,  Joël  EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,
Jean-Marie MAIRE, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Patrick TREILLE, Jean-Marie THOMAS, Jean-Fran-
çois MATHIEU, Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Maurice CHABROL, Josiane SOURDET, Eric LAFON-
TAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Pascal COURNARIE, Jean-Marie SEGUI**, Alain
BUFFIERE, Michel LAROUMAGNE,  Sandrine HARTMANN**, Dominique CAILLOU,  Éric VARIN, Marc ME-
LOTTI, Pierre CHEVALIER, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**, René VISENTINI, Henri TONELLO,
Christian BORDENAVE, Agnès DAURIAC, Jean Luc SANCHEZ, Gilbert DE MIRAS, Philippe GEORGES, Domi-
nique IBERTO**, Philippe GEORGES (arrive à 9h25), Alain CASTANG (arrive à 9h30), Marc MATTERA (ar-
rive à 9h42).
** Membres suppléants (7)

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

ABSENTS  EXCUSES :  Dominique  DURAND,  Gérard  MARTIN,  Jean-Louis  CHAZELAS,  Bernard  MAZET,
Florence GAUTHIER, Joël GADAUD, François COURTEY, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Jean Pierre FRAY,
Flore BOYER, Claudine FAURE, Marie-Rose VEYSSIERE, Christian BROUSSE, 

ABSENTS : Thierry BOIDE, Delphine LABAILS, Emeric LAVITOLA, Daniel CHAUME, Josiane BOYER, Stéphanie
CONTRERAS, Brigitte CABIROL, Claire HENON,

Administration et invités : 
Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation et de la Transition Energétique, Nicolas AUBIN Direc-
teur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et des
moyens généraux.



Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur dé-
partemental.

Dans le cadre du contrat d’affermage de l’ancien SIAEP de Coulounieix-Razac et de la SAUR signé en 2007, il
avait été demandé à l’exploitant de mettre en place la télérelève sur les compteurs d'eau potable de ses
abonnés. Il avait donc été décidé pour les communes concernées par ce déploiement de mettre en place
des répéteurs sur les candélabres de l’éclairage public.

Or, suite au transfert de compétence de l’Éclairage Public en 2010 au SDE 24, les conventions initialement
établies entre les communes et le SIAEP ont été considérés comme non opposables au SDE24 qui n’avait pas
été partie prenante.

Ainsi, par délibération du 3 décembre 2015, le SDE24 a proposé une convention avec instauration d’une
redevance d’utilisation. Le montant de cette redevance pour 2016, s’élevait à 27,21 € par support soit pour
2 686 répéteurs à 73 086,06 € (titre émis en 2017).

Le SIAEP de Coulounieix-Razac (puis Isle Dronne Vern) et le SDE24 étant en désaccord sur cette convention
d'occupation du domaine public, le syndicat d’eau potable a décidé en 2016 d’abandonner définitivement la
télérelève et a demandé à son délégataire la dépose des répéteurs.
Le SDE24 avait envisagé de poursuivre le syndicat pour avoir posé sans autorisation les équipements de
télérelève sur les candélabres d’éclairage public.

Le titre de recette d’un montant de 73 086,06 €,  n’ayant pas été honoré,  le  SDE24 est  revenu vers le
Syndicat Eau Cœur du Périgord afin d'envisager un accord.
Il a donc été convenu de régler le litige par une prise en charge de 50% du montant par le Syndicat Eau
Cœur du Périgord soit 36 543.03 €.

Vu le rapport présenté par Monsieur Philippe DUCENE, Président,  

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité :

- ACCEPTE DE CLORE ce litige. 
- ACCEPTE d’ANNULER les 36 543.03 € restant dus, comme demandé par les services de la DGFIP. 
Les écritures seront prévues à la décision modificative.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


